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Direction départementale des territoires

Commission départementale
de la préservation des espaces naturels,

agricoles et forestiers de la Marne

Séance du 08 juillet 2025

Affaire suivie par : Christelle VIGNOT
Tél. : 03.26.70.80.13
Service Urbanisme et Planifications/secrétariat CDPENAF
Mèl. : ddt-cdpenaf@marne.gouv.fr

Réf. : SUP/RL

Châlons-en-Champagne, le 08/07/2025

Le Directeur départemental des territoires

à

Monsieur le Président
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays de Brie
et Champagne

Objet  :  Avis  sur  l’élaboration  du  schéma  de  Cohérence  Territoriale  (SCOT)  du  Pays  de  Brie  et
Champagne au titre de l’article L 143-20 du code de l'urbanisme.

Par délibération en date du 29 mars 2017, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Brie et
Champagne a décidé d’engager une procédure d’élaboration du SCOT.

Par délibération en date du 22/04/2025, le conseil syndical du PETR du Pays de Brie et Champagne a
arrêté le projet de SCOT.

Ce projet de SCOT du Pays de Brie et Champagne arrêté, a été soumis pour avis à la CDPENAF au titre
de l’article L 143-20 du code de l'urbanisme, lorsqu'il a pour conséquence une réduction des surfaces
des espaces agricoles, naturels ou forestiers.

Le dossier de saisine de la CDPENAF réceptionné le 30 avril 2025 et complété en date du 30 mai 2025, a
été présenté en séance du 08 Juillet 2025, et vous trouverez ci-après l'avis émis par les membres de la
commission.

AVIS

Le projet de SCOT du Pays de Brie et Champagne a été présenté au titre de l’article L 143-20 du code de
l'urbanisme.

Considérant les orientations du SCOT retenues pour limiter la consommation d’espaces : 

- La démarche déclinée à travers les thématiques traitées par le SCOT (priorisation du renouvellement
urbain,  réinvestissement en priorité des centres-villes,  construction en densification (dans les  dents
creuses), réduction des ENAF pour la construction de logements, préservation des espaces et de la
fonctionnalité  agricole,  diversification  des  activités  agricoles  et  mise  en  avant  de  l’oenotourisme,
priorisation du regroupement des activités dans les zones existantes, encadrement des implantations
ENR...) 
- la priorité donnée à l’optimisation de l’usage du foncier,
- la trajectoire  ZAN basée sur les besoins (cf annexe)
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Direction départementale des territoires

Considérant la comptabilité du SCOT avec la loi Climat et Résilience et le projet de modification du
SRADDET GRAND EST ,

La commission émet un  avis favorable  à l‘élaboration du SCOT du Pays de Brie et Champagne  sous
réserve de :

• prendre en compte également dans les orientations l’espace forestier qui représente 17 % du
territoire

• détailler davantage le besoin en extensions et sa compatibilité avec la Loi Climat et Résilience, et
le projet de modification du SRADDET, pour justifier l’intégration de la marge de compatibilité de
+ 20 % aux objectifs chiffrés de réduction de la consommation foncière du SCOT

• Favorable : 14
• Défavorable : 02
• Abstention : 00

La Présidente de la commission départementale de la préservation
des espaces naturels, agricoles et forestiers

Juliette JACQUESSON

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne Cedex
Tél : 03 26 70 80 00



ANNEXE

Extrait de la présentation du PETR du 08/07/2025                                       
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Affaire suivie par : Francisco ANDRADE 
Courriel : f.andrade@audrr.fr 
Ref : SCoT-2025-06-01 
 
 
 

 

Monsieur le Président 
Patrice VALENTIN 
PETR du Pays de Brie et Champagne 
10 place du Général De Gaulle 
51310 Esternay 
 
 
Reims, le 23 juin 2025 

  
Objet : Avis relatif au projet d’élaboration du SCoT de Brie et Champagne 

Monsieur le Président, 

A l’issue de l’analyse des pièces dématérialisées transmises par courrier le 25/04/2025 et faisant suite 

à nos différents échanges en visio avec l’équipe du PETR en charge du SCoT, notamment avant l’arrêt 

du projet, nous tenons à vous faire part des remarques de la Mission Coteaux, Maisons et Caves de 

Champagne - Patrimoine mondial après un examen approfondi du sujet. 

Nous rappelons que le Bien inscrit sur la Liste du patrimoine mondial est complété par une Zone 

d’engagement, identifiée dans le Plan de gestion comme un espace cohérent avec la zone cœur, en 

raison de ses qualités patrimoniales, culturelles et paysagères. Cette zone dispose d’une importance 

particulière pour la préservation de la Valeur Universelle Exceptionnelle du Bien et fait, à ce titre, 

l’objet d’une attention spécifique dans les orientations de gestion. Dans ce contexte, les documents 

de planification et d’urbanisme, en particulier les SCoT, jouent un rôle essentiel dans la préservation 

du cadre de vie, des paysages viticoles, et des identités territoriales. Conformément aux objectifs 

définis à l’article L101-2 du Code de l’urbanisme, notamment en matière de qualité urbaine, 

architecturale, paysagère et environnementale, il appartient au SCoT de garantir la compatibilité des 

projets d’aménagement avec les enjeux patrimoniaux et paysagers du territoire, et de veiller à une 

articulation cohérente avec les engagements pris dans le cadre du Plan de gestion du Bien inscrit. 

Nous rappelons que le Bien inscrit au patrimoine mondial est complété par une Zone d’engagement, 

reconnue dans le plan de gestion et mentionnée dans la décision d’inscription de l’UNESCO comme un 

espace cohérent avec la zone cœur, en raison de ses caractéristiques patrimoniales, culturelles et 

paysagères. Elle fait l’objet d’une attention particulière dans les orientations de gestion et de 

préservation du site.  

Dans le cadre de l’examen du projet de SCoT arrêté et plus particulièrement du Document 

d’Orientation et d’Objectifs (Document 2 - DOO), vous trouverez ci-après nos observations : 

mailto:contact@champagne-patrimoinemondial.org
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- Permis de démolir : L’instauration du permis de démolir par les communes constitue un outil 

essentiel de vigilance patrimoniale et paysagère, particulièrement dans le contexte sensible 

de la Zone d’engagement du Bien inscrit au patrimoine mondial. Il permet d’anticiper la 

disparition d’éléments bâtis identitaires ou porteurs de mémoire locale, en cohérence avec les 

objectifs fixés à l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme, notamment en matière de qualité du 

cadre de vie, de protection des paysages et de valorisation du patrimoine bâti. À ce titre, ce 

dispositif pourrait compléter avec pertinence la recommandation R31 du SCoT, qui invite les 

communes à identifier les éléments de paysage à préserver (article L111-22 du Code de 

l’Urbanisme). La mise en œuvre conjointe de ces deux leviers constituerait un signal fort pour 

affirmer l’attachement du territoire à ses valeurs culturelles, à son image paysagère viticole et 

à la pérennité des caractéristiques qui fondent la Valeur Universelle Exceptionnelle du Bien. 

- Rôle des Chartes élaborées par la Mission : le rôle des chartes proposées par la Mission fait 

écho aux enjeux énoncés dans l’Etat Initial de l’Environnement1 . Afin de clarifier le rôle de 

gestion de l’impact des projets et opérationnel des chartes, nous vous proposons d’apporter  

lisibilité de la recommandation par la reformulation du premier paragraphe de la 

recommandation R39 comme suit : « Pour les projets situés dans le périmètre de la Zone 

d’engagement des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne et/ou dans l’Aire d’Influence 

Paysagère du vignoble de Champagne, il est recommandé de s’appuyer sur les orientations 

définies dans les chartes thématiques élaborées par la Mission CMCC. Celles-ci offrent un 

cadre de référence pour une intégration harmonieuse des projets dans le paysage 

champenois, contribuant ainsi à préserver la qualité de l’environnement du Bien, à renforcer 

son ancrage territorial et à garantir la pérennité de son inscription au Patrimoine mondial, dans 

une logique de vigilance continue sur l’évolution de son cadre territorial élargi. » 

Nous restons à votre disposition pour vous donner toutes les précisions complémentaires que vous 

souhaiteriez obtenir. Nous vous remercions de l’intérêt tout particulier que vous voudrez porter à la 

position adoptée par la Mission sur ce projet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre considération très distinguée. 

 
1 P151 de l’EIE : « Encourager le respect du paysage naturel et patrimonial du territoire lors de la poursuite du 
développement des EnR et sa diversification » 

Pour la Présidente et par délégation, 
Le Directeur d’études 

 
 
 
 

________________ 
Francisco ANDRADE 
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